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La Ville de Calais offre des places pour si t’es gonflé, viens t’éclater ! 

aux enfants d’agents adhérents à la COS de 2 à 12 ans. 
 

Une distribution sera faite au bureau de la COS : 

Du lundi 16 au mercredi 25 février 2026 

De 8h30 à 12h00. 
 

Un ticket par enfant valable pour une séance au choix du mercredi 18 
au mercredi 25 février 2026 de 14h00 à 17h30. 

 

Un ticket par enfant valable pour la séance du samedi 21 février 2026 
de 14h00 à 17h30. 

 

Un ticket par enfant valable pour la séance du dimanche 22 février 
2026 de 14h00 à 17h30. 

 

 

 

 

 

Le nombre de places est limité ⚠ 
1 entrée enfant  = 1 entrée adulte offerte ( + 2€ seulement par accompagnant supplémentaire)  


